
Annexe 1 
Procédure d’inscription aux compétitions interclubs de l’UEFA 2021/22 

 

Procédure d’inscription à l’UEFA Champions League 2021/22, à l’UEFA Europa 
League 2021/22, à l’UEFA Europa Conference League 2021/22 et à l’UEFA Youth 
League 2021/22 
 

Par la présente, nous avons le plaisir de vous faire parvenir des informations détaillées sur la procédure 
d’inscription à l’UEFA Champions League (UCL), à l’UEFA Europa League (UEL), à l’UEFA Europa 
Conference League (UECL) et à l’UEFA Youth League (UYL) pour la saison 2021/22. 

La procédure d’inscription aux compétitions interclubs de l’UEFA n’a pas changé pour l’édition 2021/22. 
Elle reste identique à celle des saisons précédentes et est unique pour l’ensemble des associations et des 
clubs.  

Afin de vérifier l’admissibilité de chaque club participant, nous appliquerons une procédure de 
préinscription, suivie de l’inscription définitive. En d’autres termes, chaque association nationale devra 
envoyer à l’UEFA, d’ici à la date limite de préinscription prévue, les formulaires sur les critères d’admission 
pour tous les clubs déjà qualifiés ou ayant encore la possibilité de se qualifier pour les compétitions 
interclubs de l’UEFA à cette date. D’ici à la date limite d’inscription définitive, les autres documents 
d’inscription (à savoir le formulaire d’inscription officiel et le formulaire d’approbation des tenues de jeu) 
doivent être remplis et envoyés à l’UEFA ou transmis en ligne pour tous les clubs qui se sont qualifiés 
pour les compétitions interclubs de l’UEFA.   

Tous les documents d’inscription (formulaire d’inscription officiel, formulaire sur les critères d’admission 
et formulaire d’approbation des tenues de jeu) et autres informations utiles sont disponibles et peuvent 
être téléchargés dans la section Documents de la plateforme TIME de l’UEFA. L’annexe 5 de la présente 
lettre circulaire vous expliquera comment accéder à la plateforme TIME et comment donner l’accès à vos 
clubs. Veuillez noter que l’enregistrement et l’approbation des stades ne font plus partie de cette 
procédure d’inscription. Pour les questions relatives aux stades, veuillez vous référer à la lettre circulaire 
n° 14/2021.  

Nous vous prions de bien vouloir envoyer l’ensemble des documents de préinscription et d’inscription 
définitive pour l’UEFA Champions League, l’UEFA Europa League, l’UEFA Europa Conference League et/ou 
l’UEFA Youth League sous la forme d’une version PDF contresignée à la main des documents originaux, 
par e-mail à l’adresse entry@uefa.ch. Les signatures électroniques ne sont pas acceptées. 

La procédure de préinscription et d’inscription définitive est expliquée en détail ci-dessous. Nous vous 
demandons de bien vouloir respecter toutes les dates limites indiquées.  

1. Préinscription : 11 mai 2021 

Les associations nationales doivent retourner le formulaire suivant sous la forme d’une version PDF 
contresignée à la main du document original (en copie couleur, si possible ; signature à la main 
uniquement ; signature électronique non acceptée) d’ici au 11 mai 2021 au plus tard, par e-mail à 
l’adresse entry@uefa.ch :  

• le formulaire officiel sur les critères d’admission (aux compétitions interclubs de 
l’UEFA 2021/22) intégralement rempli par chaque club qualifié ou encore susceptible de se 
qualifier pour l’UEFA Champions League, l’UEFA Europa League, l’UEFA Europa Conference 

https://time.uefa.com/documents
mailto:entry@uefa.ch
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League et/ou l’UEFA Youth League à cette date. Un formulaire doit être rempli et soumis pour 
chaque club, qu’il participe uniquement à l’UEFA Youth League ou qu’il inscrive à la fois une 
équipe senior à l’UEFA Champions League, l’UEFA Europa League ou l’UEFA Europa Conference 
League et une équipe junior à l’UEFA Youth League. 

Concernant l’admission aux compétitions interclubs de l’UEFA, nous vous prions de vous référer aux 
critères et aux procédures définis aux articles 3 et 4 du Règlement de l’UEFA Champions League 
2021/22, du Règlement de l’UEFA Europa League 2021/22, du Règlement de l’UEFA Europa Conference 
League 2021/22 et du Règlement de l’UEFA Youth League 2021/22. La liste d’accès, qui utilise le 
classement par coefficient aux fins de déterminer l’admission à l’UEFA Champions League, à l’UEFA 
Europa League, à l’UEFA Europa Conference League et à l’UEFA Youth League, figure dans l’annexe A 
de ces règlements. 

Les documents requis pour la phase de préinscription doivent être considérés comme provisoires, 
car il faut que les critères d’admission énumérés dans le règlement de la compétition soient toujours 
remplis à la date d’inscription définitive. Cette règle s’applique notamment aux clubs dont la saison 
est terminée mais qui n’ont pas encore obtenu de licence, car la procédure est en cours. 

2. Inscription définitive : 1er juin 2021 

Pour l’étape de l’inscription définitive, les associations nationales doivent retourner les formulaires 
suivants sous la forme de versions PDF contresignées à la main des documents originaux (signature 
à la main uniquement ; signature électronique non acceptée) d’ici au 1er juin 2021 au plus tard, par 
e-mail à l’adresse entry@uefa.ch : 

• le formulaire d’inscription officiel, précisant tous les clubs qui se sont qualifiés pour l’UEFA 
Champions League, l’UEFA Europa League, l’UEFA Europa Conference League et l’UEFA Youth 
League (y compris le champion national junior et sa catégorie d’âge, confirmée pour l’ensemble 
du cycle 2021-24 dans le cadre de la procédure d’inscription de l’année dernière). Veuillez vous 
assurer que les noms des clubs sont corrects, car ils seront utilisés dans tous les contextes en 
rapport avec les compétitions interclubs de l’UEFA. De plus, les associations nationales qui ne 
pourront pas envoyer les résultats de leurs compétitions nationales (championnat et coupe[s]) 
jusqu’au 11 mai 2021 devront les communiquer d’ici au 1er juin 2021 afin de confirmer leurs clubs 
qualifiés pour les compétitions susmentionnées ;  

• les formulaires officiels d’approbation des tenues de jeu (également pour l’UEFA Youth League, 
si nécessaire) pour chaque club qualifié pour l’UEFA Champions League, l’UEFA Europa League, 
l’UEFA Europa Conference League et/ou l’UEFA Youth League. Si les tenues de jeu utilisées pour 
l’UEFA Youth League sont différentes de celles utilisées pour l’UEFA Champions League, veuillez 
remplir deux formulaires d’approbation des tenues de jeu séparés pour le(s) club(s) concerné(s). 
Pour plus d’informations concernant les tenues de jeu, veuillez vous référer à l’annexe 2 de la 
présente lettre circulaire. 
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En outre, concernant l’inscription officielle à l’UEFA Youth League, veuillez prendre note des éléments 
suivants : 

• En s’inscrivant à l’UEFA Champions League 2021/22 au moyen de la soumission du formulaire 
d’inscription officiel par leur association nationale, les clubs participants acceptent, s’ils se 
qualifient pour la phase de groupe de cette compétition, de participer à l’UEFA Youth 
League 2021/22 (voie de l’UEFA Champions League) avec une de leurs équipes juniors, 
conformément aux règlements de ces compétitions (voir articles 3 et 4 du Règlement de l’UEFA 
Youth League 2021/22 et lettre 6.01(p) du Règlement de l’UEFA Champions League 2021/22).  

• Lors de la soumission du formulaire d’inscription officiel, les associations nationales doivent 
confirmer la catégorie d’âge de leur championnat national donnant accès à l’UEFA Youth 
League 2021/22. Veuillez noter que la confirmation de la catégorie d’âge porte sur le cycle 2021-
24 dans son intégralité. 

• Tous les champions nationaux juniors qui se sont qualifiés pour l’UEFA Youth League en tant que 
tels (y compris les clubs dont l’équipe senior s’est qualifiée pour la phase de qualification et/ou 
pour les matches de barrage de l’UEFA Champions League ou pour les tours de qualification, les 
matches de barrage et/ou la phase de groupe de l’UEFA Europa League ou de l’UEFA Europa 
Conference League) doivent être indiqués sur le formulaire d’inscription officiel.  

• Conformément aux alinéas 3.03 à 3.05 du Règlement de l’UEFA Youth League 2021/22, si le 
champion national junior d’une des 32 associations les mieux placées au classement par 
coefficient se qualifie à la fois pour la voie de l’UEFA Champions League et pour la voie des 
champions nationaux, il participe automatiquement à la voie de l’UEFA Champions League et la 
première place vacante dans la voie des champions nationaux est remplie par le tenant du titre 
de l’UEFA Youth League, s’il ne s’est pas qualifié sur la base de ses résultats sportifs. Toute autre 
place vacante dans la voie des champions nationaux est remplie par le champion national junior 
de la première association au classement par coefficient dont le champion n’est pas déjà qualifié 
(voir annexe A du Règlement de l’UEFA Youth League). Par conséquent, les associations classées à 
la 33e place et en dessous qui souhaitent inscrire leur champion national junior à l’UEFA Youth 
League sont invitées à remplir le(s) formulaire(s) correspondant(s). La participation du champion 
national junior de ces associations est néanmoins soumise à l’application des dispositions des 
alinéas 3.03 à 3.05 du Règlement de l’UEFA Youth League. La liste d’accès définitive à l’UEFA Youth 
League sera communiquée à l’issue des matches de barrage de l’UEFA Champions League, quand 
tous les participants aux deux voies seront connus. Elle sera communiquée à toutes les parties.  

• Si le championnat national junior concerné n’est pas terminé au 1er juin 2021, veuillez en informer 
immédiatement l’Administration de l’UEFA (par e-mail à entry@uefa.ch). 

 
En vue du délai d’inscription définitive fixé au 1er juin 2021, chaque club participant à des 
compétitions interclubs pendant la saison 2021/22 est invité à remplir son Profil d’organisation sur 
TIME et à le tenir à jour conformément aux consignes définies dans le guide de l’utilisateur 
correspondant (TIME Organisation Profile User Guide). De plus amples informations figurent dans la 
lettre circulaire n° 06/2021. 
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3. Accès aux compétitions interclubs de l’UEFA 2021/22 : principes spéciaux en raison du 
COVID-19 

 

Le 23 avril 2020, le Comité exécutif de l’UEFA a approuvé les Directives sur les principes de 
qualification pour les compétitions interclubs de l’UEFA 2020/21 en relation avec le COVID-19 (se 
référer à la lettre circulaire n° 24/2020), dans le but d’expliquer les conditions auxquelles l’UEFA 
accepterait la participation à ses compétitions interclubs de clubs provenant d’associations 
nationales dont les compétitions nationales se sont terminées prématurément en raison du COVID-
19. Le 30 avril 2020, le Comité exécutif de l’UEFA a en outre précisé comment le vainqueur de coupe 
nationale serait remplacé dans la liste d’accès si l’association nationale n’a légitimement pas pu 
terminer la compétition de coupe nationale (se référer à la lettre circulaire n° 28/2020). 

En raison des répercussions prolongées du COVID-19, des incertitudes que la pandémie continue de 
susciter, qui pourraient mener les autorités compétentes à imposer d’autres mesures restrictives, et 
de la possibilité que ces dernières engendrent la fin prématurée de certaines compétitions nationales, 
le Comité exécutif de l’UEFA a décidé des mesures suivantes lors de sa séance du 19 avril 2021 : 

1. étendre l’application des Directives sur les principes de qualification pour les compétitions 
interclubs de l’UEFA  2020/21 en relation avec le COVID-19 à la saison 2021/22 des compétitions 
interclubs de l’UEFA (féminine, masculines, junior et de futsal) ;  

2. étendre le principe expliqué dans la lettre circulaire n° 28/2020 à l’inscription des vainqueurs de 
coupe nationale à la saison 2021/22 de l’UEFA Europa League et de l’UEFA Europa Conference 
League, le cas échéant et si nécessaire.  

En plus des décisions susmentionnées, le Comité exécutif de l’UEFA a autorisé l’Administration de 
l’UEFA à accorder, à titre exceptionnel, un report du délai prévu à l’alinéa 4.01 des règlements des 
compétitions au 7 juin 2021 aux associations nationales qui ne sont pas en mesure de terminer leurs 
compétitions nationales avant le 1er juin 2021, pour autant que les associations en fassent la 
demande le 11 mai 2021 au plus tard.  

Par conséquent, s’il ne sera pas possible de terminer une de vos compétitions nationales d’ici au 
1er juin 2021 en raison de circonstances spécifiques liées à la pandémie de COVID-19, nous vous 
demandons d’en informer immédiatement l’Administration de l’UEFA et, si nécessaire, de 
demander une prolongation au 7 juin 2021 du délai d’inscription définitive.  

La demande formelle de prolongation de délai doit parvenir à l’Administration de l’UEFA d’ici à la 
date limite de préinscription, soit le 11 mai 2021 au plus tard.    

 

4. Règlements et documents supplémentaires dans TIME  
 

Des versions électroniques de tous les règlements pertinents figurent sur le portail Documents de 
l’UEFA. Par ailleurs, les motifs des principaux amendements aux règlements, la liste d’accès et d’autres 
informations sur les compétitions et leur réglementation se trouvent dans la  section Documents de 
la plateforme TIME, à l’attention de votre/vos club(s) participant(s). L’annexe 5 de la présente lettre 

https://documents.uefa.com/
https://documents.uefa.com/
https://time.uefa.com/documents
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circulaire vous expliquera comment accéder à la plateforme TIME et comment donner l’accès à vos 
clubs. 
 
Nous vous demandons de bien vouloir vous assurer que tous les clubs concernés aient accès à ces 
documents électroniques. 

 
5. Tirages au sort 

Les dates prévues pour les tirages au sort de la saison 2021/22 figurent ci-dessous. Veuillez 
également noter que le programme des matches et des tirages au sort 2021/22 (à disposition dans 
FAME et TIME) donne des détails sur tous les tirages au sort des compétitions interclubs de l’UEFA : 
dates, heures, sites, phases de la compétition et dates des matches tirés au sort. 

- Tour préliminaire de l’UCL Mardi 8 juin 2021 

- Premier tour de qualification de l’UCL et de l’UECL  Mardi 15 juin 2021 

- Deuxième tour de qualification de l’UCL et de l’UECL  Mercredi 16 juin 2021 

- Troisième tour de qualification de l’UCL, de UEL et de l’UECL  Lundi 19 juillet 2021 

- Matches de barrage de l’UCL, de l’UEL et de l’UECL  Lundi 2 août 2021 
- Phase de groupe de l’UCL 
- Phase de groupe de la voie de l’UEFA Champions League de l’UYL Jeudi 26 août 2021 

- Phase de groupe de l’UEL et de l’UECL Vendredi 27 août 2021 

- UYL (voie des champions nationaux, premier et deuxième tours) Mardi 31 août 2021 
- Huitièmes de finale de l’UCL et matches de barrage de la phase à 

élimination directe de l’UEL et de l’UECL Lundi 13 décembre 2021 

- Matches de barrage de la phase à élimination directe de l’UYL Mardi 14 décembre 2021 
- Huitièmes de finale, quarts de finale, demi-finales et finale de l’UYL Lundi 14 février 2022 
- Huitièmes de finale de l’UEL et de l’UECL Vendredi 25 février 2022 
- Quarts de finale, demi-finales et finale de l’UCL, de l’UEL et de 

l’UECL  Vendredi 18 mars 2022 

Ces dates seront confirmées en temps utile, et vos clubs recevront la confirmation de tous les 
lieux, heures et dates avant chaque tirage au sort. 

Que les tirages au sort aient lieu en présentiel ou qu’ils soient diffusés en streaming en direct, chaque 
club doit désigner un représentant compétent qui assistera à chaque tirage au sort. Ce représentant 
devra régler les aspects organisationnels du match (nombre de billets à disposition, sécurité, voyages, 
hôtels, etc.) directement avec le club adverse, en personne ou en ligne. En cas de non-disponibilité 
de son représentant, le club devra habiliter un remplaçant (représentant de l’association, membre 
d’une commission de l’UEFA, représentant mandaté d’un autre club du même pays) à mener les 
discussions en son nom. Si un représentant de l’association est désigné pour représenter un de ses 
clubs, l’Administration de l’UEFA doit en être informée par écrit au moins trois jours avant le tirage 
au sort. 

Les invitations au tirage au sort et de plus amples informations à propos de chaque tirage, de son 
organisation, des personnes présentes et de la nécessité d’être physiquement présent ou non 
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parviendront aux clubs en temps utile. Si les représentants des clubs peuvent assister au tirage au 
sort à Nyon, ils sont priés de réserver eux-mêmes leurs chambres d’hôtel. Les représentants des clubs 
et des associations ayant besoin d’une lettre d’invitation de l’UEFA pour obtenir un visa d’entrée en 
Suisse sont priés d’en faire la demande écrite à l’Administration de l’UEFA au moins deux semaines 
avant le tirage au sort en question. Les renseignements suivants doivent impérativement être 
fournis : nom, fonction, date et lieu de naissance, nationalité, numéro de passeport, dates d’émission 
et d’expiration du passeport et dates demandées pour le séjour du représentant.  

 

6. Mise à disposition des stades 

Si le calendrier des matches nécessite des adaptations à cause de complications liées à la pandémie 
de COVID-19, nous prions chaque association nationale de bien vouloir vérifier avec ses clubs affiliés 
la disponibilité des stades choisis initialement. Si l’un des stades choisis initialement n’est plus 
disponible, un stade de remplacement disponible à l’ensemble des dates de chaque compétition doit 
être choisi, et l’unité Gestion opérationnelle des stades, stadiumoperations@uefa.ch, doit en être 
informée en temps utile. 
 
Si les circonstances entourant la pandémie de COVID-19 ne s’améliorent pas et que des matches 
doivent encore être disputés à huis clos, il se peut que certaines contraintes habituelles liées à des 
« conflits de ville » n’aient pas besoin d’être appliquées (un « conflit de ville » surgit si deux matches 
sont disputés dans deux stades différents de la même ville le même jour ou à un jour d’écart). Veuillez 
surveiller de près l’évolution de la situation, effectuer des vérifications auprès des autorités locales si 
nécessaire et prendre contact avec l’UEFA à l’adresse e-mail susmentionnée pour vérifier si les 
matches sont joués à huis clos et s’il existe des contraintes liées à un « conflit de ville » pour vos 
clubs. Ce point pourrait avoir des répercussions importantes sur vos clubs étant donné le calendrier 
extrêmement chargé ; c’est pourquoi nous vous prions de lui accorder toute l’attention qu’il mérite 
et de nous transmettre des informations précises. 
 

7. Contrôles antidopage 
 

Pour les questions liées au dopage, nous vous prions de vous référer à l’article 8 du Règlement de 
l’UEFA Champions League 2021/22, du Règlement de l’UEFA Europa League 2021/22, du Règlement 
de l’UEFA Europa Conference League 2021/22 et du Règlement de l’UEFA Youth League 2021/22, ainsi 
qu’au Règlement antidopage de l’UEFA (édition 2021). 
 
Comme lors de la saison dernière, des contrôles antidopage hors compétition seront effectués par 
l’UEFA. De plus amples informations à ce sujet vous parviendront en temps utile. 

 

mailto:stadiumoperations@uefa.ch
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